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NOTE D’EXECUTION

Séance du Collège communal du 28 mai 2013
Présents :
M. C. EERDEKENS, Bourgmestre, Président ;

MM. V. SAMPAOLI, E. MALISOUX, G. HAVELANGE, F. LEONARD, B. COSTANTINI, Echevins;

M. Y. GEMINE, Secrétaire communal ; 
	Date
: Mardi 11 juin 2013
N/Réf.
: SECR/YG/afl/2013.06.107
V/Réf.
: 

Objet 
: Conseil communal – Présentation des points – Directives        






-
A tous les services 
Le 1er juin 2013 sont entrées en vigueur de nouvelles dispositions intégrées dans le Code de la démocratie locale et de la décentralisation par un décret du 31 janvier 2013, publiées dans la 2ème édition du Moniteur belge du 14 février 2013. 

Ces modifications affecteront inévitablement le fonctionnement des services, notamment dans la gestion des points relevant de la sphère de compétence du Conseil communal. 

*     *     *

1.

Note de synthèse explicative  

a)
Le siège de la matière est l’article L 1122-13, § 1er, alinéa 2, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation qui dispose désormais comme suit : 

« Les points à l’ordre du jour (du Conseil communal) sont indiqués avec suffisamment de clarté et sont accompagnés d’une note de synthèse explicative ». 

Ont été en l’occurrence ajoutés, par rapport au texte en vigueur jusqu’à présent, les mots « et sont accompagnés d’une note de synthèse explicative ». 

Cette disposition a un caractère impératif. 

b)
A ANDENNE, une note de synthèse accompagnait déjà certains points; c’était au niveau local une faculté, prévue dans le règlement d’ordre intérieur du Conseil communal.

Il s’agit désormais d’une obligation résultant du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

2.

Projet de délibération 

Les projets de délibération ne sont pas une faculté, mais une obligation.

…
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Ceci résulte de l’article L 1122-24, alinéa 5, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, suivant lequel : 

« Chaque point inscrit à l’ordre du jour donnant lieu à une décision doit… être accompagné par un projet de délibération ». 

3.

Pièces justificatives 

La présence des pièces justificatives n’est pas une faculté, mais une obligation.

Il s’agit de l’application de l’article L 1122-13, § 2, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation suivant lequel : 
« Pour chaque point de l’ordre du jour, toutes les pièces s’y rapportant sont mises à la disposition sans déplacement des membres du Conseil communal dès l’envoi de l’ordre du jour ». 

Il s’agit en l’occurrence des pièces essentielles, nécessaires à la bonne compréhension de la proposition présentée au Conseil communal et non de l’ensemble des pièces du dossier.  Doivent figurer parmi les pièces justificatives, au moins celles visées dans le projet de délibération. 

4.

Informations techniques 

Les membres du Conseil communal ont le droit de recevoir des informations techniques au sujet des points portés à l’ordre du jour. 
Ceci résulte de l’application de l’article L 1122-13, § 2, alinéa 2, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Ce sont les gestionnaires des dossiers, leur chef de service et le directeur du département (suivant l’organigramme) qui ont la meilleure connaissance des dossiers et sont en première ligne pour fournir des explications techniques (à l’exclusion de toute considération d’ordre politique) aux membres du Conseil communal qui en font la demande. 
5.

Modèle de note de synthèse explicative 

Un modèle de note de synthèse explicative a été confectionné; il est ci-annexé en copie, le fichier Word étant disponible au secrétariat communal auprès de Madame Anne-Françoise LEMAITRE. 
L’utilisation de ce modèle est obligatoire. 

6.

Procédure  

Le Secrétariat communal centralise les points destinés à être présentés au Conseil communal; les membres du Conseil communal s’adressent au Secrétaire communal pour consulter les dossiers, sans déplacement, dans le local du C.A.P.C. qu’il détermine.

…
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Les notes de synthèse explicative sont à transmettre au Secrétariat communal, dans le respect des échéances fixées pour chaque réunion du Conseil communal; ces échéances sont régulièrement communiquées par mail aux services par le Secrétaire communal. 
La transmission se fait par mail (fichier WORD – pas de scan) et en version papier signée. 

Les notes sont accompagnées : 

· du projet de délibération, également transmis par mail (fichier WORD, pas de scan) et en version papier ; 

· des pièces justificatives du dossier, par mail (scan – un scan par pièce : pas de scan groupé) et en version papier. 

Les mails sont à adresser à l’adresse spécifique : secretariat.conseil@ac.andenne.be.
Il est envisagé, à terme (c’est-à-dire après quelques mois d’évaluation) d’activer l’onglet « Conseil » sur ANDANA, permettant ainsi aux services d’y présenter les points.
7.

Rédaction des notes de synthèse explicatives 

Les notes de synthèse sont confectionnées par les services traitants des dossiers.

Il y a lieu de s’abstenir de toute considération d’ordre politique dans les notes de synthèse explicative; leur rédaction devra être soignée.  L’orthographe doit être irréprochable. 
Ces notes de synthèse explicative seront en effet communiquées par les soins du Secrétariat communal à l’ensemble des membres du Conseil communal, en annexe de l’ordre du jour, comme l’impose désormais le Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

Les signataires des notes de synthèse explicatives sont responsables de leur contenu. 
8.

Présentation des points au Collège  

C’est le Collège communal qui fixe l’ordre du jour du Conseil communal ; aucun point n’est porté à l’ordre du jour du Conseil s’il n’a été préalablement présenté au Collège. 

La note de synthèse explicative peut le cas échéant tenir lieu de note de présentation de point au Collège, étant entendu qu’en pareil cas les informations budgétaires complètes devront être précisées à l’attention du Collège, comme il est d’usage pour la présentation des points au Collège.
9.

Dispositions transitoires  

Exceptionnellement, les notes de synthèse déjà présentées suivant l’ancien modèle, concernant des points à présenter au Conseil communal du 15 juillet 2013, seront considérées comme valables. 
Cet ancien modèle ne peut cependant plus être utilisé. 

…
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10.

Marchés publics  

En ce qui concerne les marchés publics, une note spécifique de travail sera communiquée aux services par les soins du secrétariat communal ; il sera fait usage d’un modèle adapté de note de synthèse explicative. 

Ce modèle est actuellement en cours de confection; il sera transmis aux services dès qu’il sera finalisé. 
En attendant, la procédure actuelle reste d’application. 

11.

Conclusion
Dorénavant, lorsqu’un point est destiné à être soumis à l’examen du Conseil communal, il doit être communiqué au Secrétaire communal, dans les délais fixés, annoncés par lui, présenté conformément aux dispositions de la présente note. 

Le dossier comprend obligatoirement une note de synthèse explicative, accompagnée d’un projet de délibération et des pièces justificatives. 

12.

La finalisation des décisions du Conseil communal 
12.1.


Le Secrétaire communal retransmet aux services traitants, dans les jours suivant la réunion du Conseil communal, les points qu’ils ont présentés.

Un formulaire spécifique leur sera communiqué, contenant les informations nécessaires à la finalisation des projets de délibération (n° du point, présidence, absents, vote, …), c’est-à-dire à leur mise en forme définitive : c’est dans cette version définitive qu’elles seront signées et figureront dans les procès-verbaux officiels des réunions du Conseil communal.

12.2.
La finalisation des délibérations est un travail prioritaire, qui ne devrait au demeurant pas réclamer de longues prestations puisque des projets de délibérations auront été élaborés, qu’il suffit d’adapter.

Les procès-verbaux sont confectionnés par le Secrétariat communal; leur longueur est de mois en mois de l’ordre de… 250 pages.  Une seule délibération manquante ou finalisée tardivement empêche la clôture de la rédaction du procès-verbal, dans la forme où il doit être impérativement mis à la disposition des membres du Conseil communal lors de l’envoi de la convocation de la séance suivante, plaçant la Ville, et singulièrement le Secrétaire communal, en situation irrégulière !

13.

Procès-verbaux officiels
Pour la rédaction du procès-verbal, le Secrétaire communal prélève habituellement dans les signataires un exemplaire des délibérations et des annexes éventuelles à transcrire.
…
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Les services, dès la réception des délibérations signées, veilleront à transmettre systématiquement les fichiers WORD (pas de scan) au Secrétariat communal, ainsi que les annexes (en WORD si possible – sinon : scan), à l’adresse : jerome.pirsoul@ac.andenne.be, qui confectionnera les procès-verbaux suivant les instructions du Secrétaire communal.
*     *     *

Le Collège vous remercie, chacun en ce qui vous concerne, de veiller à la stricte application de ces nouvelles dispositions, qui résultent de la modification du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, avec effet au 1er juin 2013, par le législateur décrétal wallon. 

Bien cordialement,

Par le Collège,



Le Secrétaire communal,







Le Bourgmestre,



      Yvan GEMINE








    Claude EERDEKENS
